
100 € offerts
PAR FILLEUL PARRAINÉ

1 mois offer t
AU FILLEUL

Union régie par le Code de la Mutualité et ses dispositions du Livre II, Siren n° 442 978 086 

UNE MUTUELLE COMME ÇA,
JE LA CONSEILLE 
À MES PROCHES.
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50 € offer ts
PAR FILLEUL PARRAINÉ

1 mois offer t
AU FILLEUL
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Union régie par le Code de la Mutualité et ses dispositions du Livre II, Siren n° 442 978 086
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Ma mutuelle,
je la conseille 
à mes collègues.
Mutuelle santé en contrat facultatif

50€ offerts 
par filleul parrainé

WWW.PAVILLON-PREVOYANCE.FR

Union régie par le Code de la Mutualité et ses dispositions du Livre II, Siren n° 442 978 086.



(1) Carte cadeau remise deux mois après la date d’enregistrement de l’adhésion du filleul et encaissement 
de la première cotisation. Sauf conjoint, concubin, partenaire de PACS et enfants à charge. Offre réservée 
à nos adhérents à jour de leurs cotisations. (2) Selon règlement sur www.pavillon-prevoyance.fr/
informations-adherent (3) Sur l’ensemble des prestations remboursées par l’assurance maladie obligatoire. 
Service Réclamations : Pavillon Prévoyance – Service Réclamations – 90 avenue Thiers CS21004 – 33072 
Bordeaux Cedex ou service-reclamations@pavillon-prevoyance.fr. Pavillon Prévoyance s’engage à répondre 
aux réclamations écrites dans un délai de deux mois maximum à compter de la date d’envoi.

Le règlement est consultable sur notre site www.pavillon-prevoyance.fr/documents-reglementaires.
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